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1 Informations générales sur la mise en réseau selon l’OPD  

 Introduction 

 

 

 

 



 

 Objectifs du projet de mise en réseau 

 

 

 

 

 

 

 Principes de révision des projets de mise en réseau 

 

 

 

 

 

 

 



 Périmètres des projets menés dans le canton de Berne 

Légende 

Périmètres 

Frontière cantonale 
 

Villes 



2 Projet de mise en réseau Trois-Vaux 

 Organisation du projet 
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Chambre d’agriculture du Jura bernois CAJB 
Le Plan 37 
2616 Renan  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Périmètre du projet 
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3 Situation initiale (situation effective) 

 Bases et plan de la situation effective 



 Analyse des bases 

 

 



 

 Synergies avec d’autres projets et programmes 
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 Analyse détaillée de la situation initiale 



4 Planification de l’état final 

 Principe  

 

 

 

 Stratégie 

 

 

 

 



 

 Méthodologie 

 Unités paysagères 

 Périmètres d’intervention 



 

 

 



 Espèces cibles et espèces caractéristiques 



 Objectifs d’effet 

 Objectifs quantitatifs de mise en œuvre  



 

 

 



5 Objectifs qualitatifs de mise en œuvre (mesures) 



6 Fiches d’objets par unité paysagère 

 Unité paysagère 01.01: Vallée de Tavannes ou Orval 









 

 



 Unité paysagère 01.02 : Vallée de Moutier ou Grand-Val 









 

 



 Unité paysagère 02.01a: Petit Val 











 

 

 



 Unité paysagère 02.01b: Elay - La Scheulte (Seehof - Schelten) 









 

 



 Unité paysagère 03.01a et b: Rebévelier – Montbautier 







 



 Unité paysagère 03.03: La Tanne 







 



 Unité paysagère 07.03: Montoz (versant nord) 







 

 



 Unité paysagère 07.04a: Moron 







 

 



 Unité paysagère 07.04b : Graitery 







 

 





 Unité paysagère 07.04c: Mont Raimeux 







 

 



7 Calendrier de la mise en œuvre   

 Information, inscription et confirmation  



 

 

 Convention d’exploitation, retrait de mesures  



 

 

 Programme de vulgarisation 



 Suivi de la mise en œuvre  

 Evaluation 

 Convention de prestations 



 Programme de financement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Remplacement des bases de planification actuelles (PDP Mise 
en réseau, plan d’aménagement du paysage) 
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